
Décision n° 02−1154 de l'Autorité de régulation des télécommunications en date
du 17 décembre 2002 modifiant les autorisations délivrées à des sociétés d'établir
et d'exploiter un réseau radioélectrique indépendant à usage privé du service
mobile terrestre (2RP) et attribuant les fréquences associées

Titulaire Commune de l'utilisateurDépartement

Fréquence
d'émission

en MHz

CROIX ROUGE FRANCAISE CRETEIL 94 467,0125

CENTRE HOSPITALIER CORTE
TATTONE

CORTE 20 154,6625

PEUGEOT CITROEN
AUTOMOBILES SA

CHARTRES DE
BRETAGNE

35 154,5500

LEGRAND SNC
VERNEUIL EN
HALATTE

60 445,1250

LAURIE AMBULANCES BAGNEUX 92 467,3250

ENTREPRISE DESCHIRON MEHERS 41 171,9000

MAIRIE DE SOYAUX SOYAUX 16 468,4375

NOGA HOTELS CANNES SA CANNES 06 466,3625
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